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  Lettre datée du 13 décembre 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de la Côte d’Ivoire auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, le texte du communiqué final de la 
rencontre qui a eu lieu le jeudi 4 décembre 2003 entre les Forces armées nationales 
de Côte d’Ivoire (FANCI) et les Forces armées des Forces nouvelles sous la 
présidence du chef de l’État M. Laurent Gbagbo (voir annexe). 

 Je vous saurais gré des dispositions qu’il vous plaira de prendre en vue de le 
faire publier comme document du Conseil de sécurité relatif au point de l’ordre du 
jour intitulé « Situation en Côte d’Ivoire ». 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Philippe D. Djangone-Bi 
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  Annexe à la lettre datée du 13 décembre 2003, 
adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de la Côte d’Ivoire 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué final 
 
 

 Le jeudi 4 décembre 2003, à la Fondation Félix Houphouët-Boigny pour la 
recherche de la paix de Yamoussoukro, les Forces de défense et de sécurité de Côte 
d’Ivoire et les Forces armées des Forces nouvelles se sont rencontrées, sous l’égide 
de S. E. M. Laurent Gbagbo, Président de la République de Côte d’Ivoire, en 
présence du Premier Ministre du Gouvernement de la réconciliation nationale et des 
Forces impartiales (Licorne, MICENI et MUNICI). 

 Compte tenu de la gravité des événements actuels et de leurs possibles 
conséquences catastrophiques pour le processus de paix en cours, les parties ont 
convenu de la nécessité de tout mettre en oeuvre pour aboutir dans les plus brefs 
délais à un climat favorable à la reprise des discussions et activités en vue du retour 
à la normalité et à la paix définitive en Côte d’Ivoire. 

 Après des échanges francs et fructueux s’appuyant sur les recommandations 
des réunions précédemment tenues à Bouaké à la mission Baptiste et au PC 
quadripartite respectivement les 27 novembre et 3 décembre 2003, il a été convenu 
ce qui suit : 

1. Les Forces de défense et de sécurité de Côte d’Ivoire et les Forces armées des 
Forces nouvelles réaffirment leur attachement à la déclaration conjointe du 4 juillet 
2003 mettant fin à la guerre. 

2. Le 5 décembre 2003 à midi, retrait terminé des unités d’Allangouassou et de 
Bania, ainsi que toute autre unité se trouvant dans la zone de confiance. 

3. Le 7 décembre 2003 : libération de tous les détenus militaires. 

4. Le 10 décembre 2003 : réunion quadripartite à Bouaké pour établir un 
calendrier applicable à partir du 15 décembre 2003 et relatif : 

 – À la suppression des check points et des barrages non autorisés; 

 – À la gestion de la zone de confiance; 

 – Au cantonnement des troupes; 

 – Au regroupement des armements légers et des armements lourds. 

5. Le 12 décembre 2003 : réunion de la Cellule technique opérationnelle (CTO) 
du Comité national de réunification de la Côte d’Ivoire à Abidjan pour préciser le 
chronogramme des activités. 
 

Fait à Yamoussoukro, le 4 décembre 2003 

 


